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9. Transmission du règlement au propriétaire 

Dès qu’un règlement entre en vigueur, le greffier ou secrétaire trésorier doit en transmettre

une copie certifiée conforme accompagnée du certificat de la date d’entrée en vigueur au

propriétaire du monument historique cité ou à chacun des propriétaires d’un immeuble situé

dans le site du patrimoine. (articles 76 et 91)

10. Transmission du règlement au ministre de la Culture et des Communications

Le greffier ou secrétaire trésorier transmet une copie certifiée conforme du règlement

accompagnée du certificat de la date d’entrée en vigueur au ministre de la Culture et des

Communications. (articles 76 et 91) Il peut s’adresser au ministre ou à la direction régionale du

Ministère à laquelle est rattachée la municipalité (voir les coordonnées des directions

régionales en annexe).

Bien que la Loi ne l’impose pas, il est recommandé de fournir davantage d’information afin de

faciliter l’inscription du bien dans le Répertoire du patrimoine culturel du Québec ainsi que

dans le Répertoire canadien des lieux patrimoniaux. L’inscription dans ces deux répertoires

relève du ministère de la Culture et des Communications. Elle offre une visibilité et une

reconnaissance accrues du bien et permet à la municipalité de faire connaître ses actions en

matière de patrimoine. Lors de l’attribution d’un statut, il est souhaitable de transmettre au

ministère de la Culture et des Communications les informations suivantes concernant le bien :

■ son adresse complète;

■ ses autres noms, le cas échéant;

■ sa date de construction;

■ ses dates importantes (restauration, incendie, agrandissement,

etc.);

■ les personnages, les organismes et les événements qui lui sont

associés;

■ son usage actuel;

■ ses coordonnées spatiales (GPS);

■ ses données cadastrales (numéro de lot et nom du cadastre);

■ sa superficie (au sol pour un monument historique cité et totale pour un site du patrimoine);

■ des informations venant expliquer les motifs de l’attribution du statut.

Église de Saint-Laurent
Matapédia



6.1 Demandes de permis

L’attribution d’un statut en vertu de la Loi sur les biens culturels ne met pas un terme au rôle de la

municipalité. Pour chaque demande de permis affectant un monument historique cité ou un

immeuble situé dans un site du patrimoine, le conseil municipal prend l’avis du comité consultatif

avant d’accorder ou de refuser le permis. La Loi impose certaines conditions, résumées ici.

Conditions reliées à la conservation d’un bien protégé

« Tout monument historique cité doit être conservé en bon état. » (article 79)

De plus, toute personne qui :

■ altère, restaure, répare ou modifie l’apparence extérieure d’un monument historique cité

ou d’un immeuble situé dans un site du patrimoine;

■ divise, subdivise, redivise ou morcelle un terrain situé dans un site du patrimoine;

■ fait une nouvelle construction ou un nouvel affichage dans un site du patrimoine;

doit respecter les conditions qui permettent de conserver les caractères propres au bien. 

Le conseil municipal peut imposer ces conditions qui s’ajoutent à la réglementation municipale.

(articles 80 et 94)

Concernant un monument historique cité ou un immeuble situé dans un site du patrimoine,

l’autorisation du conseil municipal est requise pour le démolir en tout ou en partie, le déplacer

ou l’utiliser comme adossement à une construction. (articles 81 et 95)

La personne qui souhaite faire l’une ou l’autre de ces actions doit donner à la municipalité 

un préavis d’au moins 45 jours. La demande de permis peut tenir lieu de préavis. (articles 80 

et 94)

6.2 Abrogation de règlement

Selon la Loi sur les biens culturels…

« Les effets de la citation suivent le monument historique tant que le règlement de citation n’a

pas été abrogé. » (article 78)

Pour abroger un règlement de citation ou de constitution, le conseil municipal procède de la

même manière que pour l’adoption de ce règlement. (articles 78 et 93)
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DÉMARCHES MUNICIPALES À LA SUITE DE L’ATTRIBUTION D’UN STATUT

Hôtel Bank
Gatineau

6.



Il est donc légalement possible pour une municipalité de mettre fin à un règlement de citation ou

de constitution. Toutefois, l’abrogation de règlement devrait être réservée à des cas où le bien

n’existe plus (par exemple, s’il est détruit à la suite d’un incendie). Dans le respect des choix faits

par le passé, on évitera d’abroger un règlement parce qu’un bien ne répond plus aux critères

actuels d’attribution de statut. Cette dernière devient en soi un geste historique qui

témoigne de l’importance que la municipalité a accordée à ce bien.

Dans le cas où le bien n’existe plus, il est suggéré d’abroger

le règlement, même si la Loi ne l’exige pas. L’avantage

est de diffuser des informations qui reflètent la réalité.

Même disparu, un bien demeure inscrit dans le

Répertoire du patrimoine culturel du Québec,

qui consigne l’historique des statuts attribués en

vertu de la Loi sur les biens culturels. 
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Théâtre Outremont
Montréal



À titre de renseignement, cette section résume le rôle du ministère de la Culture et des Communications

lors de l’attribution de statuts par une municipalité.

Réception de la copie certifiée conforme de l’avis de motion.

Réception de la copie certifiée conforme du règlement de citation du monument historique ou

de constitution du site du patrimoine.

Inscription du bien dans le Répertoire du patrimoine culturel du Québec.

Prise de photographies et collecte de données spatiales pour compléter les informations

transmises par la municipalité.

Collaboration avec la municipalité pour l’inscription

du bien dans le Répertoire canadien des lieux

patrimoniaux.
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DÉMARCHES RELEVANT DU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS

Église Sainte-Anne de l'île Providence
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent

7.

Brown Community Club
La Tuque
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SCHÉMAS RÉCAPITULATIFS

ANNEXE 1

Procédure pour la citation d’un monument historique

Activité

Conseil municipal

Conseiller responsable en

matière d’urbanisme

Conseil municipal

Greffier ou

secrétaire trésorier

Comité consultatif

Conseil municipal

Responsabilité Délai

1. Mise en place du comité consultatif

2. Présentation de la demande ou du

projet au conseil municipal

3. Adoption de l’avis de motion

4. Transmission de l’avis spécial écrit au

propriétaire

5. Transmission de l’avis de motion au

ministre de la Culture et des

Communications

6. Publication de l’avis public sur la séance

du comité consultatif

7. Tenue de la séance publique du comité

consultatif

8. Adoption du règlement de citation du

monument historique

9. Transmission du règlement au

propriétaire

10. Transmission du règlement au

ministre de la Culture et des

Communications

M
in

im
u
m

 3
0

 jo
u
rs

M
in

im
u
m

 6
0

 jo
u
rs         M

axim
u
m

 1
2

0
 jo

u
rs

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier
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Procédure pour la constitution d’un site du patrimoine

Activité

Conseil municipal

Conseiller responsable en

matière d’urbanisme

Conseil municipal

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier

Comité consultatif

Conseil municipal

Greffier ou

secrétaire trésorier

Greffier ou

secrétaire trésorier

Responsabilité Délai
M

in
im

u
m

 3
0

 jo
u
rs

M
in

im
u
m

 6
0

 jo
u
rs        M

axim
u
m

 1
2

0
 jo

u
rs

1. Mise en place du comité consultatif

2. Présentation de la demande ou du projet

au conseil municipal

3. Adoption de l’avis de motion

Adoption de la résolution d’intention de

modification du plan d’urbanisme si le

territoire visé n’y est pas déjà défini comme

zone à protéger.

4. Transmission de l’avis spécial écrit au

propriétaire

5. Transmission de l’avis de motion au

ministre de la Culture et des

Communications

6. Publication de l’avis public sur la séance

du comité consultatif

7. Tenue de la séance publique du comité

consultatif

8. Adoption du règlement de constitution

du site du patrimoine

9. Transmission du règlement au

propriétaire

10. Transmission du règlement au ministre

de la Culture et des Communications

(M
axim

u
m

 1
8

0
 jo

u
rs d

an
s le

 cas d
’u

n
e

m
o

d
ificatio

n
 au

 p
lan
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an

ism
e
)
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Documents légaux à produire

Nom du document

Avis de motion

Quoi? Par qui?Quand?

Avis public sur la séance

du comité consultatif

Règlement de citation de

monument historique ou

de constitution de site du

patrimoine

Document qui

permet

d’enclencher le

processus

d’attribution d’un

statut en vertu de la

Loi sur les biens

culturels.

Document qui

annonce le lieu, la

date et l’heure de

la séance publique

du comité

consultatif.

S’adresse à tous les

citoyens de la

municipalité.

Document qui

officialise la citation

d’un monument

historique ou la

constitution d’un

site du patrimoine.

À la réception d’une

demande

d’attribution de

statut

À l’initiative de la

municipalité qui veut

attribuer un statut.

Donné au moins

30 jours avant

l’adoption du

règlement

Adopté entre 60 et

120 jours après

l’avis de motion

Adopté par le

conseil municipal

Donné par le

greffier ou le

secrétaire trésorier

Adopté par le

conseil municipal
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Personnes à informer

Le propriétaire du

monument historique cité

ou chaque propriétaire

d’un immeuble situé dans

un site du patrimoine

constitué

Qui? Par qui?Quand?

Les citoyens de la

municipalité

Le ministre de la Culture

et des Communications

Un avis spécial écrit doit être

transmis immédiatement

après l’adoption de l’avis de

motion, accompagné d’une

copie certifiée conforme de l’avis

de motion.

Une copie certifiée conforme du

règlement de citation ou de

constitution doit être transmise

immédiatement après

l’adoption du règlement.

Documents transmis

par le greffier ou le

secrétaire trésorier

Donné par le greffier

ou le secrétaire

trésorier

Documents transmis

par le greffier ou le

secrétaire trésorier

L’avis public doit être donné au moins

30 jours avant l’adoption du règlement

de citation ou de constitution.

Une copie certifiée conforme de

l’avis de motion doit être transmise

immédiatement après l’adoption

de l’avis.

Une copie certifiée conforme du

règlement de citation ou de

constitution et une autre du

certificat de la date d’entrée en

vigueur doivent être transmises

immédiatement après l’adoption

du règlement.

1)

2)

1)

2)
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COORDONNÉES ET RESSOURCES DOCUMENTAIRES

ANNEXE 2

Organisations provinciales et nationales vouées au patrimoine

Association des plus beaux villages du Québec

www.beauxvillages.qc.ca

Association Amis et propriétaires de maisons anciennes du Québec (APMAQ)

www.maisons-anciennes.qc.ca

Association québécoise d’interprétation du patrimoine (AQIP)

www.aqip.ca

Bibliothèque et Archives Canada

www.collectionscanada.ca

Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ)

www.banq.qc.ca

Commission des biens culturels du Québec (CBCQ)

www.cbcq.gouv.qc.ca

Commission des lieux et monuments historiques du Canada

www.pc.gc.ca/clmhc-hsmbc

Commission de toponymie du Québec

www.toponymie.gouv.qc.ca

Conseil des monuments et sites du Québec (CMSQ)

www.cmsq.qc.ca

Conseil du paysage québécois

www.paysage.qc.ca

Docomomo Québec (patrimoine moderne)

www.design.uqam.ca/recherche/recherche.html

Fédération des sociétés d’histoire du Québec

www.histoirequebec.qc.ca

Fondation du patrimoine religieux du Québec

www.patrimoine-religieux.qc.ca

Fondation Héritage Canada

www.heritagecanada.org

Fondation Rues principales

www.fondationruesprincipales.qc.ca

Héritage Montréal

www.heritagemontreal.qc.ca 

www.heritagemontreal.qc.ca
www.fondationruesprincipales.qc.ca
www.heritagecanada.org
www.patrimoine-religieux.qc.ca
www.histoirequebec.qc.ca
www.design.uqam.ca/recherche/recherche.html
www.paysage.qc.ca
www.pc.gc.ca/clmhc-hsmbc
www.cbcq.gouv.qc.ca
www.banq.qc.ca
www.collectionscanada.ca
www.aqip.ca
www.maisons-anciennes.qc.ca
www.beauxvillages.qc.ca
www.toponymie.gouv.qc.ca
www.cmsq.qc.ca
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1. Ces inventaires, facilement accessibles, procurent un aperçu des analyses faites à partir d’une bonne documentation.

Il existe davantage d’inventaires qui peuvent être consultés auprès des municipalités et des associations québécoises.

Icomos Canada

http://canada.icomos.org

Ministère du Patrimoine canadien

www.pch.gc.ca

Parcs Canada

www.pc.gc.ca 

Réseau canadien d’information sur le patrimoine (RCIP)

www.rcip.gc.ca 

Réseau Villes et villages d’art et de patrimoine (VVAP)

www.vvap.ulaval.ca

Ruralys (patrimoine rural)

www.ruralys.org 

Inventaires patrimoniaux sur Internet1

Grand répertoire du patrimoine bâti de Montréal

patrimoine.ville.montreal.qc.ca/inventaire/index.php

Inventaire des lieux de culte du Québec

www.lieuxdeculte.qc.ca

Inventaire des lieux de mémoire de la Nouvelle-France

www.memoirenf.cieq.ulaval.ca

Répertoire canadien des lieux patrimoniaux (RCLP)

www.lieuxpatrimoniaux.ca 

Répertoire du patrimoine culturel du Québec (RPCQ)

www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca 

florentletourneau
Typewritten Text

www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca
florentletourneau
Typewritten Text

florentletourneau
Typewritten Text

www.lieuxpatrimoniaux.ca
www.memoirenf.cieq.ulaval.ca
www.lieuxdeculte.qc.ca
patrimoine.ville.montreal.qc.ca/inventaire/index.php
www.ruralys.org
www.rcip.gc.ca
www.pc.gc.ca
www.pch.gc.ca
http://canada.icomos.org
www.vvap.ulaval.ca
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LEXIQUE

ANNEXE 3

Arrondissement historique

Un territoire désigné par le gouvernement du Québec en raison de la concentration

de monuments ou de sites historiques qu’on y trouve.

Arrondissement naturel

Un territoire désigné par le gouvernement du Québec en raison de l’intérêt esthétique,

légendaire ou pittoresque que présente son harmonie naturelle.

Bien culturel

Un monument historique, un bien ou un site historique, un bien ou un site archéologique,

une œuvre d’art, une œuvre cinématographique, audiovisuelle, photographique,

radiophonique ou télévisuelle.

Citation

Un statut qu’une municipalité peut attribuer à un monument historique en vertu de

la Loi sur les biens culturels.

Comité consultatif

Le comité consultatif a pour fonction de donner au conseil municipal, à la demande

de ce dernier, son avis sur toute question relative à l’application de la Loi sur les biens

culturels par les municipalités. Il reçoit également les commentaires de toute

personne au moment de l’attribution d’un statut par une municipalité. Ces fonctions

sont assumées par le comité consultatif d’urbanisme s’il est déjà constitué. Sinon, la

municipalité forme par règlement de son conseil un comité qui exerce ces fonctions.

Constitution

Un statut qu’une municipalité peut attribuer à un site du patrimoine en vertu de la Loi

sur les biens culturels.

Monument historique

Un immeuble qui présente un intérêt historique par son utilisation ou son architecture.

Site du patrimoine

Tout ou partie du territoire d’une municipalité où se trouvent des biens culturels

immobiliers et dans lequel le paysage architectural présente un intérêt d’ordre

esthétique ou historique. 
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CONSEILS CONCERNANT LE TOPONYME

ANNEXE 4

Pour choisir le toponyme

Les conseils suivants peuvent guider les municipalités pour nommer un bien.

De façon générale

1. Les biens devraient être désignés par un nom plutôt que par une adresse ou des
données cadastrales.

2. Si un bien possède déjà un toponyme officiel, on le reprendra pour désigner ce
bien. C’est le cas notamment des édifices publics (par exemple, édifice Marie-Guyart,
pont Perreault, etc.).

3. Le toponyme devrait refléter les motifs de l’attribution du statut.

4. Le toponyme peut être un nom que la collectivité s’est approprié à travers les
décennies s’il est en accord avec les conseils présentés dans ce document.

5. Le nom d’une personne vivante ne devrait pas servir de toponyme.

6. Éviter les qualificatifs « ancien » et « vieux », qui pourraient s’appliquer à la vaste
majorité des biens présentant un intérêt historique. Réserver ces qualificatifs aux
cas où la fonction est maintenant attribuée à un nouvel immeuble et où le
qualificatif s’impose pour distinguer l’ancien du nouveau.

7. Le toponyme devrait être précis (par exemple, « manufacture Louis-Ovide-Grothé »
est préférable à « bâtisse Louis-Ovide-Grothé »).

Dans le cas des monuments historiques  

8. Le toponyme pourrait reprendre le nom donné au bâtiment par le propriétaire
ou l’architecte lors de la construction.

9. Éviter de donner à un bâtiment le nom de son architecte pour ne pas multiplier
les immeubles ayant le même toponyme.

10. Le toponyme qui reprend le nom d’un individu devrait référer au nom du plus
ancien propriétaire connu ou à celui d’un propriétaire illustre. Si plus d’une géné-
ration de la même famille a habité l’immeuble, il convient d’utiliser uniquement le
patronyme (par exemple, maison Vézina).

11. Éviter de combiner plusieurs noms pour résumer l’histoire d’un immeuble. En se
limitant au nom ou à la fonction qui est le plus significatif, on gagne en clarté.

12. Au moment de désigner un édifice public, comme un palais de justice, une prison,
une caserne ou un hôtel de ville, il est préférable de préciser le nom de la localité
afin d’éviter la confusion avec d’autres bâtiments du même type situés dans une
municipalité différente.

13. Éviter de donner un nom qui désigne plusieurs immeubles de la même localité
(par exemple, éviter « Vieille prison de Québec » étant donné qu’il y a eu
plusieurs prisons à Québec).

Dans le cas des sites du patrimoine

14. La seule désignation « site du patrimoine » ne constitue pas un toponyme,
puisqu’il pourrait y en avoir plus d’un dans une municipalité.

15. Le toponyme d’un site devrait évoquer un événement important qui s’y est
déroulé ou en révéler la composition. Il devrait éviter de reprendre le nom des
rues qui le délimitent.
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Pour écrire le toponyme

Les règles d’écriture d’un toponyme sont précisées sur le site Web de la Commission
de toponymie. Les conseils présentés ici en reprennent les grandes lignes.

Un toponyme est composé de deux parties : le générique (par exemple, maison,
église, site du patrimoine) et le spécifique (par exemple, Félix-Leclerc, Sainte-Famille,
Rivière-du-Loup). 

1. Écrire les noms en entier. Par exemple, on évitera « maison F.-Leclerc » et on
préférera « maison Félix-Leclerc ».

2. Dans le corps d’un texte, le générique débute par une minuscule, tandis que les
composantes principales du spécifique débutent par une majuscule.

3. Séparer toutes les composantes du spécifique par des traits d’union (par exemple,
monastère des Augustines-de-l’Hôtel-Dieu-de-Québec).
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LE RÉPERTOIRE CANADIEN DES LIEUX PATRIMONIAUX

ANNEXE 5

Qu’est-ce que le Répertoire canadien des lieux patrimoniaux?

L’élaboration du Répertoire canadien des lieux patrimoniaux (RCLP) s’inscrit dans

l’Initiative des endroits historiques. Lancé par le gouvernement fédéral en 1999, 

ce programme vise à développer une culture de conservation au pays et à mettre 

en valeur les lieux patrimoniaux les plus significatifs. Le RCLP, accessible sur le Web,

rassemble les biens immobiliers désignés par les autorités fédérales, provinciales,

territoriales et municipales.

Quels biens sont admissibles?

Au Québec, les biens pouvant être inscrits au RCLP doivent être protégés soit par le

gouvernement fédéral, soit en vertu de la Loi sur les biens culturels. Cette loi permet

au gouvernement du Québec, au ministre de la Culture et des Communications et

aux municipalités québécoises d’attribuer un statut à des biens culturels qui

possèdent un intérêt sur les plans local, régional ou national. 

Quelles sont les conditions?

Les biens immobiliers protégés en vertu de la Loi sur les biens culturels peuvent 

être inscrits au RCLP, à la condition de satisfaire aux normes de documentation 

du gouvernement canadien. Ces normes sont disponibles sur le site Web du RCLP,

au www.lieuxpatrimoniaux.ca. L’inscription au RCLP relève du ministère de la

Culture et des Communications. Ce dernier, selon ses disponibilités budgétaires,

peut appuyer les municipalités qui souhaitent inscrire leurs biens protégés au RCLP.

Quels sont les avantages?

L’inscription au RCLP augmente la visibilité d’un bien, sans imposer de contrainte

supplémentaire à son propriétaire. Pour chaque bien inscrit, un énoncé d’importance

est rédigé et déposé sur le site Web du RCLP. Ce texte contient une description du

bien, précise sa valeur patrimoniale et énumère ses éléments caractéristiques.

L’énoncé d’importance est un outil efficace de gestion du patrimoine, puisque les

éléments caractéristiques sont en fait les éléments à conserver pour préserver la

valeur patrimoniale du bien.

L’inscription au RCLP n’est pas obligatoire, mais elle est préalable à la présentation

d’une demande au Fonds pour favoriser les propriétés patrimoniales commerciales.

Ce programme d’aide financière est géré par Parcs Canada.
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COORDONNÉES DES DIRECTIONS RÉGIONALES DU MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS

ANNEXE 6

Direction de l’Abitibi-

Témiscamingue

19, rue Perreault Ouest, bureau 450

Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6N5

Téléphone : 819 763-3517

Direction du Bas-Saint-Laurent

337, rue Moreault

Rimouski (Québec)  G5L 1P4

Téléphone : 418 727-3650

Direction de la Capitale-Nationale

Rez-de-chaussée, bloc C

225, Grande Allée Est

Québec (Québec)  G1R 5G5

Téléphone : 418 380-2346

Direction du Centre-du-Québec

100, rue Laviolette, bureau 315

Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9

Téléphone : 819 371-6001

Direction de la Chaudière-

Appalaches

6210, rue Saint-Laurent

Lévis (Québec)  G6V 3P4

Téléphone : 418 838-9886

Direction de la Côte-Nord

Bureau 1.806

625, boulevard Laflèche 

Baie-Comeau (Québec)  G5C 1C5

Téléphone : 418 295-4979

Direction de l’Estrie

225, rue Frontenac, bureau 410

Sherbrooke (Québec)  J1H 1K1

Téléphone : 819 820-3007

Direction de la Gaspésie—

Îles-de-la-Madeleine

146, avenue de Grand-Pré

Bonaventure (Québec)  G0C 1E0

Téléphone : 418 534-4431

Direction de Lanaudière

300, rue Sicard

Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X5

Téléphone : 450 430-3737

Direction des Laurentides

300, rue Sicard

Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X5

Téléphone : 450 430-3737

Direction de Laval

300, rue Sicard

Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X5

Téléphone : 450 430-3737

Direction de la Mauricie

100, rue Laviolette, bureau 315

Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9

Téléphone : 819 371-6001

Direction de la Montérégie

2, boulevard Desaulniers, bureau 500

Saint-Lambert (Québec)  J4P 1L2

Téléphone : 450 671-1231

Direction de Montréal

Bureau 600

480, boulevard Saint-Laurent

Montréal (Québec)  H2Y 3Y7

Téléphone : 514 873-2255
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Direction du Nord-du-Québec

19, rue Perreault Ouest, bureau 450

Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6N5

Téléphone : 819 763-3517

Direction de l’Outaouais

4e étage, bureau 4.140

170, rue de l’Hôtel-de-Ville

Gatineau (Québec)  J8X 4C2

Téléphone : 819 772-3002

Direction du Saguenay—

Lac-Saint-Jean

202, rue Jacques-Cartier Est

Chicoutimi (Québec)  G7H 6R8

Téléphone : 418 698-3500
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